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LA FÊTE DE PÂQUES 
 

Pâques est une fête religieuse chrétienne qui commémore la résurrection de Jésus-Christ, le 
troisième jour après sa passion. C'est le jour le plus saint du calendrier chrétien. Il marque la 
fin du jeûne du Carême. 
 
« Pâque », de l'hébreu ���  Pessa'h « il passa [par dessus] » d'où « passage », est le nom de la 
fête juive qui commémore la sortie d'Égypte. D'après les Évangiles, c'est pendant cette fête 
juive qu'eut lieu la résurrection de Jésus ; c'est pourquoi le nom a été repris pour désigner la 
fête chrétienne.  

 
Après le 1er concile de Nicée en 325, il fut décidé que le calcul de la date de Pâques se ferait selon une rè-
gle fixe. Ainsi, Pâques est célébrée le dimanche après le 14e jour du premier mois lunaire du printemps, 
donc le dimanche après la première pleine lune advenant pendant ou après l'équinoxe de printemps. Dans la 
pratique, il est plus simple de revenir aux origines : Pâques correspond au premier dimanche qui suit la pre-
mière pleine lune de printemps. 
 
La tradition d'offrir des œufs remonterait à l'Antiquité. Déjà, les Égyptiens et les Romains 
offraient des œufs peints au printemps car ils étaient le symbole de la vie et de la renais-
sance. L'Église ayant instauré au IVe siècle l'interdiction de manger des œufs pendant le Ca-
rême et les poules continuant à pondre, les œufs pondus depuis le début du Carême – 
n'ayant pas été mangés – étaient alors décorés et offerts. De nos jours, le jeûne n'est plus ob-
servé aussi strictement mais la tradition d'offrir des œufs, y compris en chocolat, est restée. 
 

JOYEUSES PÂQUES À VOUS TOUS ! 
 
Réf: fr.wikipedia.org 
 
 
N.B.     Veuillez prendre note que pour la journée de Pâques, la messe sera célébrée le  
            dimanche le 4 avril 2010, à 9h30, en l`église de Saint-Magloire.  
 
            Venez en grande nombre! 
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
Réunion du 1er mars 2010 
 
· Adoption du règlement No 249-09 modifiant certaines dispositions du plan d’urbanisme numéro 232-07 de la 

Municipalité de Saint-Magloire aux fins de concordance au schéma d’aménagement et de développement de la 
MRC des des Etchemins suite à sa modification par le règlement 92-09 et après la tenue de la consultation pu-
blique municipale ; 

· Adoption du projet de règlement No 250-09 modifiant certaines dispositions du règlement de zonage numéro 
234-07 de la Municipalité de Saint-Magloire aux fins de concordance au schéma d’aménagement et de Dévelop-
pement de la MRC des Etchemins suite à sa modification par le règlement 92-09 et après la tenue de la consulta-
tion publique municipale ; 

· Adoption du projet de règlement numéro 251-09 modifiant certaines dispositions du règlement de lotissement 
numéro 235-07 de la Municipalité de Saint-Magloire aux fins de concordance au schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC des Etchemins suite à sa modification par le règlement 92-09 et après la tenue de la 
consultation publique municipale ; 

· Adoption du règlement No 252-09 modifiant certaines dispositions du règlement relatif aux permis et certificats, 
aux conditions préalables à l’émission de permis de construction ainsi qu’à l’administration des règlements de 
zonage, de lotissement et de construction numéro 233-07 de la Municipalité de Saint-Magloire aux fins de corri-
ger certains irritants et difficultés d’application et après la tenue de la consultation publique municipale ; 

· Adoption du règlement No 253-09 modifiant certaines dispositions du règlement de construction numéro 236-07 
de la Municipalité de Saint-Magloire aux fins de corriger certains irritants et difficultés d’application et après la 
tenue de la consultation publique municipale ; 

· Adoption du règlement No 255-10 modifiant certaines dispositions du règlement de zonage No 234-07 de la 
Municipalité de Saint-Magloire aux fins de corriger certains irritants et difficultés d’application et d’ajouter des 
normes sur différents sujets ayant été omis lors de la refonte ;�

· Adoption  du règlement No 256-10 modifiant le règlement numéro 232-07 intitulé « Plan d’urbanisme » de fa-
çon à conformer le règlement suite à l’adoption du règlement 90-08 par la MRC des Etchemins ;�

· Adoption du règlement No 257-10 aux fins de modifier le règlement No 233-07 intitulé « Règlement relatif aux 
permis et certificats, aux conditions préalables à l’émission de permis de construction ainsi qu’à l’administration 
des règlements de zonage, de lotissement et de construction » de façon à conformer le règlement suite à l’adop-
tion du règlement 90-08 par la MRC des Etchemins ;�

· Adoption du règlement No 258-10 modifiant le règlement No 234-07 intitulé « règlement de zonage » de façon 
à conformer le règlement  suite à l’adoption du règlement 90-08 par la MRC des Etchemins ;�

· Une demande est faite au gouvernement du Québec afin de recevoir une aide financière à l’amélioration du ré-
seau routier pour la réfection d’une partie de la rue Principale côté nord.�

· Nomination du conseiller Émile Lapointe comme maire suppléant et représentant substitut auprès du conseil des 
maires de la MRC des Etchemins ;�

· Adoption de la politique relative à l’engagement à la confidentialité du personnel et des élus municipaux ;�
· Adoption de la politique relative au harcèlement psychologique ;�
· Adoption de l’entente intermunicipale sur la gestion des cours d’eau ;�

· La municipalité appuie la demande de soutien financier de l’Essentiel des Etchemins, au Pacte rural, pour l’ac-
quisition d’une fourgonnette ;�

· Acceptation de la soumission de la cie Gaétan Bolduc et ass. au coût de 3 562,50 $  afin de remplacer le contrô-
leur de niveau dans le réservoir d’eau potable;�

· La mairesse Marielle Lemieux a été mandatée  pour représenter la municipalité comme membre au Centre Local  
de développement des Etchemins ;�

· Le conseil entérine une demande d’aide financière auprès d’Emploi d’Été Canada pour l’engagement d’un(e) 

� � � 
 � � � � � � 
 � � � � �



� � � � � � � � � � � � � 
 � � �

INFORMATIONS DIVERSES  
 
�� La prochaine séance du conseil aura lieu le mardi 6 avril, à 19h30, à la salle municipale ; 
 
�� En raison du congé de Pâques, veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le lundi 6 avril ; 
 
�� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez nous faire parvenir vos annonces, sous format Word, à 

l’adresse stmagloire@sogetel.net, au plus tard le 10 avril ; 
 
�� Défilé de mode, le 23 mars 2010, à 13h30, à la salle de l’Age d’Or présenté par la Penderie (Marcelle 

Tardif). Grandeur de 2 à 24 ans. Bienvenue à toutes. 
 
�� Erratum :Dans le Muni-Info de février, vous auriez dû lire que le taux d’intérêt pour l’emprunt était de 3,51% 

au lieu de 5,1 %.. 
 
�� À VENDRE : maison 2 étages avec remise, située au 16 rue Goulet, comprend 1 salle de bain, 2 chambres à 

coucher, chauffage électrique et à l’huile.. Prix: 27 000$ ménage compris. Inf: Francoise Maurice au 418-257-
4015 ; 

 
�� À VENDRE:  Set de cuisine 48 x 35 avec 4 chaises en bois vernis , comprenant 2 panneaux de 10 pouces, vitre 

et coussins  Prix: 175$. Aussi, 1 lit gonflable 60 pouces avec couvre-matelas et oreillers, table de coin avec 
abat-jour, table avec porte-journaux. Prix à discuter. Roger Lapointe au 418-257-4151. 

préposé(e) à la bibliothèque municipale et aux loisirs ;�
· La demande formulée par Mme Jacqueline Goulet au nom du Club Quad pour avoir gratuitement le chalet et  le 

terrain des loisirs afin que des cours théorique et pratique de conduite de VTT puisse s’y tenir,  est acceptée;�

· Le conseiller Bruno Mercier est autorisé à représenter le conseil municipal de Saint-Magloire et à voter en son 
nom à l’assemblée générale extraordinaire de la Caisse populaire Desjardins de St-Camille-St-Just-St-Magloire 
du 10 mars 2010 ;�

· Une demande d’aide financière sera présentée au Mouvement national des Québécoises et Québécois pour l’or-
ganisation de la fête nationale du Québec ;�

· Proclamation du 24 juin comme jour de la Fête national du Québec ;�

· Le conseiller Émile Lapoine est autorisé à participer à la séance d’information destinée aux responsables des 
manifestations locales de la Fête nationale ;�

· Motion de félicitations à Mathieu Bélanger pour sa distinction honorifique du Major-Général W.A. Howard ;�
· La mairesse Marielle Lemieux est autorisée à assister au vernissage et dévoilement des gagnants de la 7e édition 

du concours d’œuvre d’art à Saint-Joseph de Beauce;�

· La mairesse Marielle Lemieux et la conseillère Rosanne Labrie sont autorisées à assister à la rencontre organi-
sée à Saint-Charles-de-Bellechasse avec le président de la FQM, M. Bernard Généreux ;�

· Don de 50$ à Moisson Beauce dans le cadre de ses activités ;�
· La salle municipale sera offerte gratuitement au Club équestre Alléghanys pour leur assemblée générale ;�

DES TRAVAUX DE RÉNOVATION OU DE CONSTRUCTION SANS PERMIS, C’EST PAS PERMIS…. 
 

Nous vous rappelons que vous devez toujours vous informer à votre bureau municipal pour tous gen-
res de travaux de rénovation ou de construction. Après informations dûment prises, les employés mu-
nicipaux ou l’inspecteur de la MRC jugera bon de vous délivrer un permis.  
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Atelier de croissance personnelle 
Printemps/été 2010 

 
Ces ateliers seront offerts  gratuitement 

à  toutes femmes intéressées à une démarche de croissance personnelle 
 

Les mercredis de 18h30 à 20h30 
À Lac-Etchemin 

 
 Les thèmes qui seront abordés sont en  lien avec la violence conjugale 

 
30 mars 2010               Les relations amoureuses ( mardi ) 
7  avril  2010               La connaissance de soi 
14 avril 2010               Nos besoins 
21 avril 2010               L’estime de soi 
28 avril 2010               Les conséquences de la violence chez les enfants 
5 mai    2010               La relation avec soi et les autres 
12 mai  2010               La communication 
19 mai  2010               La colère 
26 mai  2010               Les émotions 
2 juin   2010                La discipline chez les enfants 
9 juin   2010                L’affirmation de soi 
16 juin 2010                Le territoire et les limites 
23 juin 2010                La gestion du stress   

 
Pour information, inscription et connaître le lieu : 418-227-1025 ou sans frais 1-800-709-1025�

 
EXERCICES AVEC BALLON SUISSE À LAC-ETCHEMIN  

 
Le Projet de loisirs collectifs des Etchemins informe la population qu’un cours d’activités 
physiques avec ballon suisse (ou ballon d’exercice) sera offert tous les jeudis, à 18h30, à la salle 
multifonctionnelle du CSSS des Etchemins dès le 25 mars.  
 
Animé par madame Annick Vallières, ce cours permettra aux participants de réaliser une 

grande variété d'exercices à l’aide de ce ballon grand format. Le renforcement des muscles stabilisateurs pour 
l'amélioration de l'équilibre ou de la posture fait partie des nombreuses vertus attribuées à l’utilisation du ballon 
suisse, en plus de contribuer à sculpter le corps et à se mettre en forme. Au coût de 40$, la session comprend 10 
séances de 60 minutes. 
 
Pour information et inscription, les personnes intéressées peuvent composer 418 625-9082 poste 2. 
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LA FÊTE DES VOISINS 
 

La Fête des voisins est devenue un événement marquant dans 
notre municipalité. Il s’agit d’une occasion de redécouvrir le voi-
sinage d’une nouvelle façon, de se sentir partie prenante de no-
tre municipalité, de partager nos valeurs et surtout de bien ap-
prendre à se connaître. C’est une activité qui contribue à dévelop-
per notre sentiment de fierté et d’appartenance à notre commu-
nauté. 

 
Pourquoi participer à la Fête des voisins ? 
 
• Pour renforcer le sentiment d’appartenance, l’entraide et la solidarité dans notre communauté. 
• Pour aider les citoyens à se sentir en sécurité et leur permettre de jouer un rôle actif pour développer la vie 
communautaire. 
• Pour rapprocher les générations et les citoyens . 
· Pour alimenter une dynamique de participation dans la communauté. 
 

Organiser la Fête des voisins est très simple, il suffit de le décider! L'organisation est légère et elle ne dé-
pend que de vous : vous et vos voisins êtes les véritables acteurs du succès. Le lieu est facile à trouver : la cour 
de votre maison, la cour ou le hall de votre immeuble, la rue, la ruelle, le parc, etc.  
 
Si vous n'avez encore jamais cultivé l'art du bon voisinage, lancez-vous en 2010! Rendez-vous samedi le 5 
juin. Que cette fête soit le point de départ d'un nouvel art de vivre ensemble!  
 
Vous pouvez vous procurer l'affiche et les cartons d'invitation pour vos voisins :  

· auprès de votre municipalité ou  

· en les téléchargeant (.��
�4455567���%�)+�
)
�)68�6��4���
�)6.�2�  
 
N'hésitez surtout pas à vous regrouper avec d'autres voisins pour organiser ensemble votre Fête des voisins. 
Différentes formules sont possibles : 5 à 7, barbecue, buffet partagé, concours de dessert, etc. Libre à vous de 
choisir la formule qui vous plaira!  
 
Pour vous inscrire 
 
· En allant directement sur le site 

(.��
�4455567���%�)+�
)
�)68�6��4
�)��

�
��6.�2� 6� Inscrivez votre 
fête avant le 19 mai 2010. Vous pourriez gagner des t-shirts et des bal-
lons pour votre activité. 

· Ou en faisant part de votre intention à la municipalité qui fera les démar-
ches pour vous. 

 

En 2010, la municipalité de Saint-Magloire est fière de participer à la Fête des Voisins ! 
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PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE DE LA 
SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUÉBEC  

 

Le but de ces mesures est de faciliter l’accès à des 
conditions adéquates de logement, d’améliorer les 
conditions des habitations et des milieux de vie.  Voi-
ci les programmes qui sont disponibles : 

 
R É N O V I L L A G E  
Le programme RénoVillage aide les propriétaires à 
revenu faible ou modeste, en milieu rural, à effec-
tuer des réparations visant à corriger des défectuosi-
tés majeures d’au moins 2 000 $. 

L’évaluation municipale du bâtiment ne doit pas ex-
céder 60 000 $. 

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur 
qui possède une licence appropriée de la Régie du 
bâtiment du Québec. 

La subvention peut atteindre 90 % du coût des tra-
vaux admissibles, sans toutefois dépasser 10 000 $.  
Le pourcentage est établi en fonction du revenu et de 
la taille du ménage. 

Cette subvention est versée seulement lorsque les tra-
vaux sont terminés. 

 
P R U 

Le Programme de réparations d'urgences (PRU) vise 
à aider financièrement les propriétaires à très faible 
revenu vivant en milieu rural à réparer les défectuosi-
tés les plus urgentes pouvant affecter la santé et la 
sécurité des occupants. 

L’évaluation municipale du bâtiment ne doit pas ex-
céder 60 000 $. 

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur 
qui possède une licence appropriée de la Régie du 
bâtiment du Québec. 

La subvention peut atteindre 5 000 $. 

Cette subvention est versée seulement lorsque les tra-
vaux sont terminés. 

L A A A  

Le programme Logements adaptés pour aînés autonomes 
(LAAA) offre une aide financière aux personnes âgées de 
65 ou plus à faible revenu, ayant besoin d’apporter des 
adaptations mineures à leur maison ou leur logement afin 
qu’elles puissent continuer à y vivre de façon autonome et 
sécuritaire.  

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur 
qui possède une licence appropriée de la Régie du bâti-
ment du Québec. 

La subvention peut atteindre 3 500 $. 

Cette subvention est versée seulement lorsque les travaux sont 
terminés. 
 

P A D   
Le programme d’adaptation de domicile (PAD) offre une 
aide financière aux personnes à mobilité restreinte pour les 
aider à payer le coût des travaux nécessaires pour rendre 
accessible leur logement et l’adapter à leurs besoins. 

L’aide financière correspond au coût des travaux reconnus 
par la Société d’habitation du Québec pour réaliser les 
adaptations autorisées par elle. Elle est versée après l'exé-
cution des travaux. 

La subvention peut atteindre 16 000 $. 

Les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur qui 
possède une licence appropriée de la Régie du bâtiment du 
Québec. 

 
INFORMATION  
La MRC des Etchemins est mandataire pour ces program-
mes. Pour avoir plus de précision, l’information est dispo-
nible sur le site internet de la MRC des Etchemins à l’a-
dresse suivante : www.mrcetchemins.qc.ca (sous l’onglet : 
services).  Pour les gens qui n’ont pas accès à internet, il 
me fera plaisir de vous renseigner. 
 
Lise Buteau 
Responsable des programmes d'habitation 
MRC des Etchemins 
1137, Route 277 
Lac-Etchemin  (Québec) 
G0R 1S0 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE KILITOU  
 
La bibliothèque KILITOU vous invite à prendre connaissance d’une thématique spéciale sur Pâques : 
venez consulter les documents s’y rapportant.  
 
Les volumes du prochain arrivage seront disponibles à compter du 19 avril prochain. Les demandes de prêts entre 
bibliothèques reprendront au même moment.  
 
Nos heures d’ouverture sont les lundi et jeudi de 19h à 20h et le mercredi de 12h30 à 13h30. Bienvenue à toutes et 
à tous! La bibliothèque est fermée les jours fériés. 

CONCOURS D’ŒUVRES D’ART—7E  ÉDITION  
 

Saint-Magloire à la chance d’avoir deux ambassadrices qui représentent la MRC des Etchemins: 
Mesdames Lise Plante et Judith St-Hilaire participent au concours d’œuvres d’art qui se déroule au 
Musée Marius Barbeau à St-Joseph, jusqu’au 6 avril 2010. 
 
La population est invitée à voter sur place pour un coup de cœur pour chacune des MRC présentes. 

Nous vous rappelons que madame St-Hilaire a déjà gagné à deux reprises le prix coup de cœur du public. 
 
Coup de chapeau mesdames, vous avez réussi vos toiles avec brio, nous vous souhaitons à chacune d’entre vous le 
meilleur des succès.                                                                                                                                               
                                                                                                                                                      Marielle Lemieux  

JOYEUSES PÂQUES À TOUS ! 
 

Le Relais Quatre Saisons vous invite à venir passer cette belle fête en famille ! Nous vous of-
frons le traditionnel brunch fait maison. Venez donc vous réunir dans une atmosphère chaleu-
reuse et familiale  le dimanche 4 avril, à partir de 10h00. Pour les groupes, il serait préférable de 
réserver à l’avance. 
 

Toute l’équipe sera sur place pour le souper, donc faites  vos réservations  au (418) 257-2525 ou (418) 257-4383. 
En souhaitant vous compter parmi nous,           
                                                                                                                             L’équipe du Relais Quatre Saisons�

FESTIVITÉS  DE LA  FÊTE NATIONALE  
�
Comme à chaque année, le conseil municipal profite des festivités de la Fête nationale pour faire de cet 
événement, une occasion exceptionnelle de rassemblement qui suscite le rapprochement chaleureux et 
fait ressortir le sentiment d’appartenance à la Nation québécoise. 
 
Pour organiser cette célébration, un comité doit être formé afin de mettre en place quelques activités. Tous ceux qui 
ont un peu de temps à offrir ou qui ont de nouvelles idées pour les festivités de la Fête nationale, veuillez donner 
votre nom  au bureau municipal avant le 6 avril. 
 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration. 
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ÉCONOMISEZ  DE L ’ÉNERGIE  ET CONTRIBUEZ  À L ’AMÉNAGEMENT  DU TERRAIN  DES LOISIRS  
�

Grâce à la nouvelle campagne d'Hydro-Québec, pour promouvoir son programme Diagnostic ré-
sidentiel MIEUX CONSOMMER, vous pouvez faire d’une pierre deux coups : réaliser des éco-
nomies d’énergie et contribuer à un projet collectif pour l’ensemble de notre communauté.  
 
Ce programme est un service gratuit permettant aux citoyens de connaître leur consommation 
d’énergie en remplissant un questionnaire. En échange, chaque foyer reçoit un rapport personna-
lisé lui recommandant des mesures concrètes pour réduire sa consommation d’énergie.  
 
La nouvelle campagne régionale et communautaire vient d’être lancée en Chaudìere-Appalaches. 
 
Comment participer?  
Dans le cadre de cette campagne, Hydro-Québec remettra à chaque municipalité participante un montant de 35 $ 
ou 30 $ (selon que le questionnaire a été rempli en ligne ou sur papier) pour chaque rapport de recommandations 
émis. Plus il y a de rapports émis, plus le montant sera élevé. À Saint-Magloire, on estime pouvoir convaincre au 
moins le tiers de nos clients admissibles*.  Si l’on réussit, on obtiendrait un montant de plus de 2300 $ pour notre 
projet. Rien ne nous empêche de viser plus haut! Le conseil a décidé d’utiliser ce montant pour l’aménagement du 
terrain des loisirs. 

 
Si vous êtes admissibles au programme*, vous avez reçu un questionnaire par la poste. Gardez-le précieusement 
pour pouvoir le remplir dès que vous en aurez le temps. Si vous avez accès à Internet, vous pouvez également rem-
plir votre questionnaire en ligne (www.courantcollectif.com ). Si vous éprouvez des difficultés, des bénévoles peu-
vent vous aider. Veuillez contacter Daniel Thibault au 418-257-2028.  En tout temps, vous pouvez aussi appeler 
le 1 800 ÉNERGIE pour obtenir des informations sur le questionnaire, le programme ou la campagne. 
 
DES CLINIQUES  SONT ORGANISÉES AFIN  DE VOUS AIDER  À REMPLIR  LE  QUESTIONNAIRE  
 
�          À la salle de l’Age d’Or (formulaire papier) 
                                                   Vendredi le 26 mars de 13h00 à 17h00 
                                                   Vendredi le 9 avril de 13h00 à 17h00  
              *** Pour ces deux jours, veuillez apporter votre formulaire papier. 
 
��� Au bureau de la mairesse à la salle municipale (formulaire électronique) 
                                                   Jeudi le 25 mars de 9h00 à 12h00 
                                                   Jeudi le 1er avril de 13h00 à 17h00 
             ***Pour ces deux jours, veuillez prendre rendez-vous avec notre agente de développement, Mme          
                   Micheline Cyr, au 418-257-4423 ou 418-257-4421 
 
��� À la salle informatique de l’école Rayons de Soleil (formulaire électronique) 
                                                  Jeudi le 1er avril de 19h00 à 21h00 
                                                  Jeudi le 15 avril de 19h00 à 21h00 
             ***Pour ces deux jours, il n’est pas nécessaire de prendre rendez-vous. Plusieurs bénévoles seront là pour 
                   vous aider. 
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Avant de venir à une clinique, les bénévoles ont besoin de certains renseignements 
 
1) Veuillez apporter le numéro de la dernière facture et votre numéro de client (ceux-ci sont également inscrits à 
même votre formulaire papier que vous avez reçu par la poste) 
 
2) Apportez ces renseignements. Ils sont essentiels à la réussite du questionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous avez déjà rempli le questionnaire? Vous pouvez contribuer en encourageant vos amis, vos parents, vos voi-
sins à le faire aussi, pour eux, pour notre communauté et pour l’environnement.    
 
On compte sur vous! Suivez le courant collectif. Le Diagnostic résidentiel, ça rapporte à tous.  

 
* Pour être admissible, le citoyen doit être titulaire d'un abonnement pour usage domestique auprès d'Hydro-Québec de-
puis au moins un an et ne pas avoir déjà rempli le questionnaire du Diagnostic résidentiel pour la résidence visée.  
 
�

 



� � � 
 � "# � � � � 
 � � � !!!!����

EMPLOYÉ MUNICIPAL ADJOINT  
 

La municipalité de Saint-Magloire est à la recherche d’une personne pouvant occuper le poste d’employé munici-
pal adjoint. Sous la supervision du conseil municipal et de l’inspecteur municipal, le candidat devra principale-
ment faire l’entretien des terrains, machinerie et bâtiments municipaux.  
 
EXIGENCES DU POSTE : 
��� �  Avoir une bonne condition physique ; 
��� �  Cours de santé et sécurité générale sur les chantiers de construction serait un atout ; 
��� �  Être débrouillard et posséder des habiletés en mécanique ; 
��� �  Disponible pour répondre aux urgences rapidement et en tout temps; 
��� �  Capacité de planifier son travail, sens de l’organisation et responsable; 
��� �  Facilité de communication verbale et écrite; 
��� � Disposé à suivre de la formation si possible; 
��� � Faire preuve d’honnêteté, de diplomatie et de tact auprès de la population desservie; 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL : 
��� � Salaire à discuter selon l’expérience et les qualifications. 
� Emploi: de mai à octobre (approximativement) et remplacement de l’inspecteur municipal au  besoin. 
 
Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae , au plus tard le ven-
dredi 2 avril 2010, à 16h00, à l’adresse suivante : Municipalité de Saint-Magloire, 130 rue Principale, Saint-
Magloire, G0R 3M0, fax :418-257-4422,  par courriel:  stmagloire@sogetel.net 
 
N.B. Seuls les candidats retenus seront convoqués en entrevue. 

LE COMITÉ POUR l’EMBELLISSEMENT RECRUTE  
 
APPEL D’OFFRE POUR L’ARROSAGE DES BALCONNIÈRES  
 
Dans le cadre de la neuvième édition de l’événement estival « Saint-Magloire en fleurs », le Comité pour 
l’embellissement, en partenariat avec la municipalité, est à la recherche d’une équipe de deux personnes qui 
sera affectée à l’arrosage des balconnières et jardinières l’été prochain. 
 
Cette équipe devra fournir son véhicule capable de tirer l’équipement d’arrosage. 
 
OFFRE D’EMPLOIS EN ENTRETIEN ET AMÉNAGEMENT PAYSAGE RS 
 
Le Comité pour l’Embellissement est à la recherche de personnes, étudiants ou non, qui seront affectées, à 
partir du printemps et moyennant rémunération, à l’entretien des plates-bandes de fleurs vivaces situées aux 
différents endroits du village. 
 
Les personnes intéressées sont invitées à donner leur nom au Bureau municipal (257-4421) ou à Danielle 
LAPOINTE  (257-2691) avant le vendredi  2 avril 2010. 
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POSTES D'ANIMATION POUR LE TERRAIN DE JEUX 2010  
 
Premier poste : Animateur (trice) en chef ± 20h/sem. 
 
Responsable de l'animation, des horaires et de la planification des activités. 
 
             - Doit avoir 16 ans et plus ; 
             - Doit posséder de l'expérience en animation et aimer les enfants ; 
             - Doit être doté(e) de beaucoup d'imagination, de maturité et de débrouillardise ; 
             - Doit avoir un grand sens de la responsabilité ; 
             - Cours de secourisme à jour serait un atout. 
 
Deuxième poste : Aide à l'animation ± 20h/sem. 
 
Seconder l'animateur en chef dans toutes ses tâches (animation, planification…) 
 
             - Doit avoir 16 ans et plus ; 
             - Doit aimer les enfants et aimer jouer avec eux ; 
             - Doit être doté(e) de beaucoup d'imagination, de maturité et de débrouillardise ; 
             - Posséder de l'expérience en animation serait un atout. 
 
Les candidats retenus devront suivre une formation à l’extérieur. Si cela t'intéresse, envoie ton curriculum vitae au 
plus tard le vendredi 2 avril 2010, à 16h00, à : 
 
                                                               Municipalité de Saint-Magloire 
                                                  130, rue Principale, Saint-Magloire, G0R 3M0 
                                                      (  418-257-4421 ou fax :418-257-4422 

stmagloire@sogetel.net 

PRÉPOSÉ À LA DÉCHETTERIE  
 

La municipalité de Saint-Magloire recherche une ou des personnes pour faire la classification des produits résiduels 
et domestiques à la déchetterie. 
 
Type d’emploi : Temps partiel, le samedi, de 8h. à 12h., du 22 mai au 9 octobre 2010. Salaire à discuter. 
Les personnes devront être âgées de 16 ans au minimum et suivrent une formation en mai. 
 
Description des tâches : 
-recevoir et remiser les matières résiduelles dangereuses; 
-isoler les produits toxiques (batteries et huiles usées, peinture, etc…); 
-faire de la surveillance au lieu de dépôt. 
 
Les personnes intéressées à postuler sont priées de faire parvenir leur CV, au plus tard le vendredi 2 avril, à 
16h00, au Bureau municipal,130 rue Principale, Saint-Magloire, fax : 257-4422 ou stmagloire@sogetel.net 
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Emplois d’été disponibles 
 
La Coopérative jeunesse de services (CJS) des Etchemins, située à Sainte-Justine et desservant huit autres municipalités 
etcheminoises, est à la recherche de deux (2) animateurs(trices) pour la saison 2010. 
 
Sous l’autorité d’un comité local, les animateurs(trices) auront la responsabilité d’accompagner et d’encadrer un groupe 
de jeunes âgés entre 12 et 17 ans dans la mise sur pied et la gestion d’une CJS. Ils devront mobiliser les jeunes autour 
des objectifs reliés à la gestion d’une entreprise coopérative et à la vie associative. 
 
FONCTIONS : Les animateurs(trices) devront participer aux trois blocs de formation, recruter et former les jeunes coo-
pérants, les encadrer à toutes les étapes de mise sur pied de leur entreprise (planification, promotion, négociation de 
contrats, comptabilité, etc.), assurer la cohésion du groupe, faciliter la prise en charge graduelle du projet par les jeunes 
et rédiger un rapport d’activités à la fin du projet. 
 
EXIGENCES : Pour être admissibles, les candidats(es) doivent étudier au niveau collégial ou universitaire à temps 
plein, dans l’une des disciplines suivantes : administration, service social, éducation spécialisée,  relations industrielles, 
orientation, enseignement ou tout autre discipline pertinente.  
Les candidats(es) doivent aussi démontrer un intérêt pour le développement d’un projet d’entrepreneuriat coopératif, dé-
montrer un intérêt pour le travail avec les adolescents(es), être disponible pour travailler selon des horaires variables, 
avoir de l’initiative, du leadership, de l’autonomie, le sens de l’organisation et un bon esprit d’équipe. Posséder une voi-
ture et avoir de l’expérience en animation seraient des atouts. 
 
CONDITIONS : Contrat d’une durée de 12 à 14 semaines débutant en mai, de 35 à 40 heures par semaine. Salaire à dis-
cuter, variant entre 11 $ et 14 $ de l’heure. 
 
PROCÉDURE POUR POSTULER : Faire parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une lettre de présentation au 
plus tard le 9 avril à 16 h par courriel, par télécopieur ou par la poste selon ces coordonnées :  
 

Carrefour jeunesse-emploi de Bellechasse, A/S Marie-Ève Bernard, 229 rue Principale, Saint-Gervais, Québec, G0R 
3C0     Télécopieur : 418 887-7119 Courriel : asejbell-etch@globetrotter.net . Pour plus d’informations sur le projet 
CJS, visitez le site www.cjs.coop. 

RSBE  
Recherche Sauvetage Bellechasse – Etchemins 

 

RECRUTEMENT 
Vous aimez  :  vivre des expériences hors de l'ordinaire, venir en aide à vos semblables, la na-
ture, le travail d'équipe,  etc ... 

 
RSBE est pour vous ! Nous sommes présentement en période de recrutement afin d'augmenter notre efficacité. No-
tre équipe de bénévoles, vient en aide à la Sûreté du Québec et la Sécurité Civile lors d'une disparition, de sinistres, 
et autres événements. 
 
Une rencontre d'information aura lieu bientôt, et en avril débuteront les formations de premiers soins, RCR, orien-
tation boussole, cartographie, technique de recherche et bien d'autres. Suite à ces formations, vous deviendrez cher-
cheur et bénévole professionnel, reconnu par le MSP : Ministère de la Sécurité Publique.   Contactez-nous avant  le 
29 mars 2010 pour la prochaine rencontre, après cette date votre nom sera conservé pour une rencontre ultérieure. 
 

Pour informations ou inscription : M. Richard Savard au 418-257-2065 ou   richardsavard@rsb-e.com 
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AVANT D’ALLUMER, PENSEZ-Y !!!  
 

Au printemps, avant l’apparition de la nouvelle végétation, quelques heures d’ensoleillement suffisent à assécher 
l’herbe ou tout autre combustible de surface. Du même coup, la forêt environnante devient extrêmement vulnéra-
ble. 
 
Plusieurs résidants profitent de cette période pour faire le grand ménage de leur terrain. Ils font brûler l’herbe sè-
che, les amas de branches ou les tas de feuilles mortes. Ces activités vous sont familières? Avant d’allumer, lisez 
ce qui suit… 
 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage et l’étendre, 
souvent sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de votre feu, incendier la forêt, 
causer la perte de votre résidence, de votre chalet ou celui du voisin. 
 
En mettant en pratique ces quelques conseils, vous minimiserez les riques que votre brûlage se propage à la forêt. 
 
�  Se renseigner auprès de la municipalité (M. Gaétan Racine ou 418-257-2127) afin 
d’obtenir l’autorisation d’allumer un feu. 
�  S’il est possible de faire un feu : 
- allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral; 
- éviter de brûler lors de grands vents; 
- avoir sur place le matériel approprié, afin d’intervenir promptement. 
 
Un mythe! 
Contrairement à la croyance populaire, le brûlage de l’herbe ne favorise aucunement la repousse. Une partie des 
éléments nutritifs qu’elle contient s’envolent en fumée. Conséquences? Le sol s’appauvrit et notre environnement 
est pollué. 

Semaine Québecoise de la Popote Roulante 
Du 21 au 27 mars 2010 

 
Le service consiste à offrir des repas chauds, livrés à domicile aux personnes dans le besoin. En plus, cela permet 

la visite régulière d’un bénévole à domicile. 
 
« Les repas sont bien préparés et la bénévole qui les livre est très gentille et souriante. Ça me permet de manger 
deux fois par semaine des repas équilibrés. Merci ! »  Client Popote de Saint-Magloire 
 
« Depuis janvier 2010, 96 repas ont été livrés à des gens dans le besoin. Nous tenons à souligner le temps qu’in-
vesti notre bénévole s’impliquant au  soutien à domicile de nos 8 clients. MERCI ! » 
Responsable : Mme Bonny Morasse, 257-2707 
 
201 rue Claude Bilodeau #15 

Lac-Etchemin, (418) 625-9082 #2 

sabnouvelessor@sogetel.net�
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PREMIÈRE POSITION  
à l’examen national de certification d’étoile pour une cadette  

du Corps de cadets 2948 de la Frontière 
 
Lors de la fin semaine du 27 au 28 février 2010, une quarantaine de cadets et cadettes de la ré-
gion se sont rassemblés à Beauceville afin d’effectuer la 2e phase de leur examen de certifica-
tion d’étoile. Trois cadettes du Corps de cadets de Ste-Justine ont faits cet examen et elles ont 

toutes très bien réussi. Cet examen porte sur l’ensemble des connaissances et des habiletés acquises pendant les 4 
premières années.  Le but premier est de certifier que les cadets seniors ont atteint un haut niveau de connaissances 
afin d’instruire et de superviser les cadets juniors au sein de l’unité. Une des candidates de Ste-Justine, la cadette 
Marie-Pier Lapointe (Saint-Magloire) a très bien performé en terminant en 1ère position avec un résultat de 94.9%. 
Dans la province de Québec, environ 500 cadets et cadettes ont eu à faire cet examen et la cadette Lapointe s’est 
fortement démarquée en terminant en deuxième position. Cet excellent résultat lui permet de poser sa candidature 
pour l’obtention de la médaille du Major-Général W.A. Howard qui est remise au meilleur cadet s’étant le plus dis-
tingué au niveau provincial.  Félicitations !!! 
 
 
Sur la photo : 
De gauche à droite,  M. André Côté, direc-
teur régional de la Ligue des cadets de 
l’Armée du Canada, secteur Chaudière-
Appalaches, Cadette caporal-chef Marie-
Pier Lapointe et le Capitaine Martin Ga-
reau, directeur du centre ENCE Beauce. 
 
 
Le programme des cadets est offert aux 
jeunes de 12 à 18 ans et leur permet de re-
lever de nombreux défis et de vivre des 
expériences uniques à travers chaque acti-
vité offerte au corps de cadets. Vous dési-
rez vous surpasser, venez vous joindre au 
Corps de cadets 2948 de la Frontière. Les 
activités se déroulent à tous les vendredis, 
de septembre à juin, à la Polyvalente des Appalaches de Sainte-Justine. Pour informations, contactez le Lieutenant 
Jessica Maurice au 418-625-1715 ou par courriel au corpsdecadets2948@hotmail.com. 
 
 

Campagne de financement 
Vente de pains 

 
Le samedi 3 avril 2010 en avant-midi, les cadets et cadettes du Corps de cadets 2948 de la 
Frontière passeront dans votre municipalité pour la vente de pains. Ceci a pour but de financer 
les nombreuses activités organisées pour les jeunes. Le prix unitaire est de 2,50$ et vous aurez 
le choix entre du pain blanc ou brun.  

 
Merci d’encourager la relève de demain de votre communauté99�
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AVIS DE CONVOCATION  
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Aux membres de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Camille–Saint-Just–Saint-Magloire 
 
Vous êtes, par la présente, convoqués à l’assemblée annuelle de votre caisse qui aura lieu : 
 
Date : Le mardi 27 avril 2010 
 
Heure : 19 h 30 
 
Lieu : Salle municipale de Saint-Just-de-Bretennières 
250, rue Principale, Saint-Just-de-Bretennières 
 
Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du conseil de surveillance, décider de 
la répartition des excédents annuels 2009 et 2010, de l’intérêt payable sur les parts permanentes et sur les parts de 
ristournes, le cas échéant, statuer sur le versement de ristournes provenant de la réserve pour ristournes éventuelles, 
le cas échéant, adopter un budget pour certains placements, le cas échéant, élire les membres du conseil d’adminis-
tration et du conseil de surveillance et traiter de tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour. Deux périodes de questions 
sont également prévues, l’une pour les questions destinées aux membres du conseil d’administration et l’autre pour 
les questions destinées aux membres du conseil de surveillance. 
 
ÉLECTIONS 
Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est membre de plein droit, pourvu 
qu’elle soit admise depuis au moins 90 jours et qu’elle ne soit pas inéligible au sens de la Loi. Une candidature ne 
pourra être soumise à l’assemblée générale que si un préavis, signé par un membre et contresigné par le candidat, et 
respectant les autres modalités prévues au Règlement de régie interne de la Caisse, a été remis avant la fermeture 
de la Caisse le 23 avril 2010. Des formulaires d’avis de candidature, dont l’usage n’est pas obligatoire, sont dispo-
nibles à la Caisse. 
 
Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités à participer à cette assemblée. 
 
Signé le 18 mars 2010 
Claude Lapointe, secrétaire 
 

Bienvenue à tous les membres! 

CLUB DE DANSE CHOK  
 
Le Club de Danse Chok offrira des cours de danse Hip-Hop aux enfants de 3 ans et plus ain-
si qu’aux adultes du 10 avril au 12 juin 2010 au gymnase de la polyvalente des Appalaches.  
Pour plus d’information, veuillez contacter Pascal Routhier au 418-383-5516 ou à  
Pascal_Routhier1@hotmail.com.  
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LA FOIRE D'EMPLOI DES ETCHEMINS 2010: DE RETOUR EN FORMULE AMÉLIORÉE! 
 
Le Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins (CJEE) et le Service d'accroissement en employabilité de la main 
d'œuvre (SAEMO) sont heureux de s'associer cette année afin d'offrir à la population etcheminoise la Foire d'em-
ploi des Etchemins 2010, qui se déroulera le 17 avril 2010 dans le mail des Promenades Etchemins de 9h à 16h. 
 
 La Foire d'emploi des Etchemins 2010 s'adresse à tous les chercheurs d'emploi (saisonniers, contractuels, 
permanents ou étudiants) et non seulement aux étudiants comme le proposait l'édition précédente. En ef-
fet, suite à des demandes de particuliers et d'entreprises, des emplois de tous types seront proposés par un 
grand nombre d'entreprises qui seront sur place et sur un large babillard prévu à cet effet. 
 
Le CJEE et le SAEMO ayant le désir de répondre à la plus large clientèle possible et étant sensibles aux différents 
besoins de celle-ci, des représentants du Centre local d'emploi (CLE), du Centre Local de Développement des Et-
chemins (CLD), de la formation professionnelle, de l'éducation des adultes et en entrepreneuriat seront également 
présents.  
 
Tout comme l'an dernier, des conseillères en emploi seront présentes afin d'aider les chercheurs d'emploi à bien se 
présenter aux employeurs. Une conseillère en information scolaire et professionnelle sera aussi sur place afin d'ai-
der les gens à évaluer leurs besoins, leurs intérêts et leurs forces face à leur démarche professionnelle ou scolaire. 
Ces différentes professionnelles seront par la suite disponibles, dans leur organisme respectif (CJEE et SAEMO), 
afin de poursuivre les démarches, au besoin. Les gens sont invités à se préparer en prenant rendez-vous avec l'un 
des organismes ci-haut mentionnés afin de mettre à jour leur curriculum vitae dans la semaine du 29 mars au 1er 
avril 2010.  
 
La Foire d'emploi des Etchemins 2010 est soutenue par différents partenaires, tels que Emploi-Québec (partenaire 
principal) et le CLD des Etchemins. Au plan publicitaire, La Voix du Sud et Passion-FM sont des partenaires ma-
jeurs de l'événement. Toute entreprise intéressée à réserver un kiosque ou à transmettre ses offres d'emploi, ou pour 
toute information supplémentaire, veuillez contacter Suzi-Ann Roy de CJE les Etchemins au 625-2533 ou Aline 
Veilleux du SAEMO au 625-3424.  
�

               CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-MAGLOIR E 
 
Notre prochaine réunion aura lieu le 13 avril 2010, à la salle municipale de Saint-Magloire, à 11 
heures. 
 
À cette occasion, nous aurons un dîner-causerie (réservé aux dames seulement) dont le thème 
sera " Savoir reconnaître la violence " donné par madame Dany Grondin. Le coût pour le dî-
ner est de 10 dollars et nous vous demandons de donner votre nom à une des membres du Co-

mité avant le 10 avril 2010. Toutes les dames sont invitées. Nous vous attendons en grand nombre. 
 
P.S. Celles qui ont des morceaux d'artisanat pour l'inter-cercle, veuillez les apporter le 13 avril 2010 afin qu’ils 
soient jugés. 
 
Par ailleurs, notre Cercle de Fermières célébrera le 11 mai prochain son 75e anniversaire de fondation. Pour 
nous aider à préparer l’exposition des œuvres D’« Hier à Aujourd’hui » qui s’y tiendra, nous apprécierions que 
toutes les personnes qui possèdent des morceaux anciens ou récents communiquent avec madame Andrée Plante au 
418. 257.2028 avant le 1er mai. Merci de votre collaboration. 
                                                                                                                                                      Lise Lamarre 


